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6 0 3 A -  Assurer  la  visibilit é  de l'act ion régionale et  développer  une st ra tégie d'a t t ract iv ité  du 
ter r itoire  

 

OBJET : Rappor t  sur  la  situat ion en m at ière d'éga lité  ent re les fem m es et  
les hom m es de la  Région Nouv elle- Aquita ine pour  l'année 2 0 1 8  
 
VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relat ive à l'accès à l'emploi t itulaire et  à 
l'améliorat ion des condit ions d'em ploi des agents cont ractuels dans la fonct ion publique, 
à la lut te cont re les discrim inat ions et  portant  diverses disposit ions relat ives à la fonct ion 
publique, 
VU la loi n° 2014-873 du 4 août  2014 pour l'égalité réelle ent re les femmes et  les 
hom m es, 
VU l’art icle  L 4311-1-1 et  D4311-7 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales, 
VU le décret  n° 2015-761 du 24 juin 2015 relat if au rapport  sur la situat ion en m at ière 
d'égalité ent re les femmes et  les hommes intéressant  les collect ivités terr itor iales, 
VU la circulaire du 22 décembre 2016 relat ive à la polit ique d’égalité professionnelle 
ent re les femmes et  les hommes dans la fonct ion publique, 
VU le protocole d'accord signé le 8 mars 2013 relat if à l'égalité professionnelle ent re les 
fem m es et  les hom m es dans la fonct ion publique, 
VU la charte européenne pour l’égalité des fem m es et  des hom m es dans la vie locale 
signée le 8 m ars 2017 par le Président  de la Région Nouvelle-Aquitaine. 
VU la délibérat ion n° 2016-3150.SP du 19 décembre 2016 pour l’égalité des femmes et  
des hom m es dans la vie locale, 
VU la délibérat ion n° 2017-1116.SP du 26 juin 2017 portant  règlem ent  d’intervent ion en 
mat ière de solidarité et  lut te cont re les discrim inat ions. 
 

 
 
La loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, 
impose aux collectivités territoriales de présenter chaque année, préalablement aux débats 
sur les orientations budgétaires, un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes. Cette obligation légale est entrée en vigueur le 1er janvier 2017 pour 
les Régions fusionnées. 
 
Tout en se conformant aux obligations légales, le Président a souhaité aller plus loin et a 
signé la charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie locale le 8 
mars 2017.  



Depuis, la Région a construit son plan d’actions « Réaliser l’Egalité en Nouvelle-Aquitaine » 
qui porte sur le fonctionnement interne de la collectivité et les actions qu’elle mène auprès de 
ses partenaires. Celui-ci doit être proposé à cette même séance plénière.  
 
Ce deuxième rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
impulse cette démarche transversale et intégrée, portée par une politique volontariste. La 
rédaction de ce rapport est l’occasion pour la collectivité de faire un état des lieux de sa 
politique Égalité en 2017, au vu du dernier bilan social et des dernières réalisations dans les 
différentes politiques sectorielles. 
 
Désormais, les actions et projets à mener pour l’égalité entre les femmes et les hommes au 
sein de la Nouvelle-Aquitaine seront intégrés au plan d’actions régional « Réaliser l’Égalité 
en Nouvelle-Aquitaine ».  
 
 

I. Les objectifs poursuivis par le rapport de situation en matière d’égalité 
entre les femmes et les hommes  

 
Le rapport poursuit trois objectifs :  

- mesurer les écarts en dressant un état des lieux de la situation en matière d’égalité 
des femmes et des hommes au sein de la collectivité ; 

- comprendre les écarts en analysant ceux observés lors de l’état des lieux ; 
- proposer des mesures de correction de ces écarts en définissant des axes de 

progrès et des actions à mener à moyen et long terme. 
 

II. Le contenu du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes 
et les hommes 

 
Le contenu du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
est précisé par le décret du 24 juin 2015 :  

- Le premier volet interne fait état de la politique des ressources humaines de la 
collectivité en faveur de l’égalité professionnelle ; 

- Le second volet territorial est consacré aux politiques publiques mises en œuvre sur 
le territoire pour l’égalité entre les femmes et les hommes.  

 
L’élaboration de ce rapport a donc été réalisée conjointement par la Direction des ressources 
humaines et la Direction des sports, de la vie associative et de l’égalité.  
 
Les deux parties du rapport suivent chacune la même division :  

- L’état des lieux et l’analyse de la politique menée durant l’année 2017 ; 
- Les actions mises en œuvre au cours de l’année 2017 ; 
- Les orientations pluriannuelles à court et moyen terme au regard des inégalités 

constatées. 
 

III. L’analyse des politiques et des actions RH menées durant l’année 2017 (1ère 
partie du rapport) 

 
L’état des lieux a montré que la politique RH menée a une incidence en faveur de 
l’égalité professionnelle principalement en matière de :  
 

- Emploi et recrutement : logo égalité apposé sur les offres d’emplois du siège publiées 
sur intranet ; 

- Carrière : Guide d’informations à destination des agents, afin de les informer sur les 
dispositifs qui existent, les procédures et les conséquences de leurs choix 
professionnels ; 



- Formation : plan de formation à destination des managers (université du 
management) ; 

- Conciliation temps de vie personnelle et professionnelle : déploiement du télétravail 
et mise en œuvre du règlement du temps de travail au 1er janvier 2019, comprenant 
notamment l’encadrement des heures de réunion, le droit à la déconnexion et le 
recours systématique à la visioconférence. 

 
Néanmoins, l’analyse de l’état des lieux réalisé a aussi mis en évidence que des inégalités 
existent et persistent, notamment dans les domaines suivants : 
 

- Les femmes sont confrontées à un plafond de verre dans les niveaux d’encadrement 
supérieur. En effet, malgré un nombre important de femmes dans les emplois de 
catégorie A (64%), elles demeurent peu représentées au sein des emplois 
fonctionnels (42% parmi les DGS et DGA) en 2017. Néanmoins, la parité est atteinte 
pour les DGA avec 5 femmes et 5 hommes ; 

- Les femmes ont plus de difficultés que les hommes à concilier vie professionnelle et 
vie personnelle, tel que le recours important aux aménagements des conditions de 
travail le démontre (temps partiels occupé à 86% par des femmes, 78% des 
télétravailleurs sur le territoire de la Nouvelle-Aquitaine sont des femmes, etc.). 

 
Au regard des constats réalisés à partir de l’état des lieux présenté dans le rapport, un 
certain nombre d’actions sont proposées pour remédier à ces inégalités 
professionnelles, dont les plus marquantes sont :  
 
-Faire du recrutement un levier pour l’égalité professionnelle : mise en place d’une charte 
des profils de poste, préconisant pour chaque profil de préciser les conditions de travail, 
horaires, ports de charge, ainsi que la possibilité de télétravailler, mise en œuvre du CV 
anonyme ; 
-Informer les agents des règles et des effets de leurs choix sur leur carrière : mise à jour 
régulière du guide d’information à destination des agents de la Région Nouvelle-Aquitaine 
-Former et informer les agents sur l’importance de l’égalité professionnelle : poursuite du 
plan de formation à destination des managers (l’université du management) 
-Déployer une organisation du travail permettant une meilleure conciliation vie 
professionnelle et vie personnelle : poursuite du dispositif de télétravail ; 
-Appliquer au 1er janvier 2019 pour le siège du nouveau règlement de travail : droit à la 
déconnexion, encadrement des heures de réunion, systématisation de la visio-conférence ; 
-Développer une culture d’égalité en sensibilisant les agents : recours systématique à 
l’écriture inclusive 
 

IV. L’analyse des politiques sectorielles et des actions menées durant l’année 
2017 (2ème partie du rapport) 

 
L’état des lieux réalisé a permis de faire émerger la diversité et la convergence des 
actions sectorielles déjà engagées. Ainsi, en matière d’égalité et de lutte contre les 
discriminations, la volonté politique affirmée de l’exécutif s’est traduite par la nécessité 
d’introduire l’Égalité au cœur de toutes les politiques et d’en faire un chantier réaliste et 
exemplaire pour les années à venir.  
 
Deux axes sont priorisés  
 

 La m ise en œuvre d’une polit ique régionale LCD- E ci blée 
- Une conseillère régionale déléguée spécifiquement dédiée à ces questions, a été nommée 
auprès du Président ; 
- une politique transversale et intégrée dans l’ensemble des priorités régionales ; 
- quatre critères de discrimination ont été priorisés parmi les 22 que compte la loi : genre, 
handicap, origine et orientation sexuelle ; 



- un plan d’actions régional « Réaliser l’Égalité en Nouvelle-Aquitaine est présenté à la 
séance plénière du 22 octobre 2018 ; 
- un budget dédié à cette politique, ainsi qu’une part du budget des directions sectorielles 
participant à l’effort régional ; 
- quatre axes prioritaires d’action ont été identifiés, représentant les quatre piliers de l’action 
régionale : développer l’emploi, former la jeunesse, aménager le territoire, préserver notre 
environnement et notre cadre de vie, la communication régionale et le fonctionnement 
interne. 
Par l’ensemble de ces mesures, la Région Nouvelle-Aquitaine entend répondre à quatre 
principes majeurs : 
 La visibilité : rendre visible et lisibles aux citoyens les actions menées. 
 La persévérance : s’inscrire dans le temps et avoir des rendez-vous réguliers pour 
 consolider la politique LCD-E. 
 L’affichage budgétaire : Valoriser les budgets consacrés dans chaque direction. 
 Le bon ciblage : Accentuer le travail à destination des sources de discriminations. 
 

 Une volonté t raduite  par  la  signature de la  Charte européenne pour  
l’éga lité  des fem m es et  des hom m es dans la  vie loca le 

Trois objectifs : 
- Contribuer à la prise de conscience que les politiques locales peuvent constituer un levier 
important d’action en matière d’égalité ; 
- favoriser une approche transversale de la question de l’Égalité dans l’ensemble des 
politiques et dispositifs financiers des collectivités territoriales ; 
- formaliser et valoriser l’engagement des collectivités territoriales en faveur de l’égalité 
femmes-hommes. 
 
Cinq engagements : 
- La représentation et la participation équilibrée des femmes et des hommes dans toutes les 
sphères de prise de décision ; 
- la prise en compte et la lutte contre les autres risques de discrimination prévus par la loi 
(convictions politiques, religieuses, âge…) ; 
- l’élimination des stéréotypes sexués ; 
- l’intégration de la dimension de l’Égalité dans l’ensemble des activités, des politiques et des 
financements développés par la collectivité en tant qu’employeur, donneur d’ordre, 
prestataire de services, aménageur etc… 
- la mise en place d’un plan d’actions pour l’égalité entre les femmes et les hommes 
précisant les objectifs à atteindre, les mesures à développer, le calendrier de mise en œuvre 
et les ressources. 
 
Après en avoir  dé libéré,  
  
Le CONSEI L REGI ONAL décide : 
 
-   DE PRENDRE ACTE du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et 
les hommes ; 
 

- D’AUTORISER le Président à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre des actions 
proposées. 
 



Décision de l’assem blée plénière :  
 
  
 

Le Président  du Conseil Régional, 
 

 
 

ALAI N ROUSSET 
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Préam bule 
 
1 . L’engagem ent  de la  Région Nouvelle – Aquita ine pour  une égalité  rée lle  
ent re les fem m es et  les hom m es 
 
Le  préam bule de la Const itut ion de 1946 a expressém ent  consacré en droit  
l’égalité ent re hom m es et  fem m es, en énonçant  que  « la loi garant it  à la fem m e, 
dans tous les dom aines, des droits égaux à ceux de l’hom m e ». 
Depuis la loi const itut ionnelle de 2008, l’art icle 1erde la Const itut ion de 1958 , 2e 
alinéa, proclam e que « la loi favorise l’égal accès des fem m es et  des hom m es 
aux m andats électoraux et  fonct ions élect ives, ainsi qu’aux responsabilités 
professionnelles et  sociales ».  
 
De plus, la loi du 12 m ars 2012 relat ive à l’accès à l’em ploi t itulaire et  à 
l’am éliorat ion des condit ions d’em ploi des agents cont ractuels dans la fonct ion 
publique prévoit , dans son volet  sur l’égalité professionnelle ent re les hom m es et  
les fem m es, la présentat ion en com ité technique d’un rapport  sur l’égalité 
professionnelle dans le cadre du bilan social. Cet te loi m et  égalem ent  en place 
des quotas pour favoriser l’accès des fem m es aux postes à encadrem ent  
supérieur.  
 
Com m e le constate le préam bule du Protocole d’accord relat if à l’égalité 
professionnelle ent re les fem m es et  les hom m es dans la fonct ion publique signé 
le 8 m ars 2013, cet te égalité de droits et  de statut  est  à const ruire aussi dans les 
fait s, y com pris dans la fonct ion publique. 
 
En effet , la circulaire du 22 décem bre 2016 relat ive à la polit ique d’égalité 
professionnelle ent re les fem m es et  les hom m es dans la fonct ion publique 
rappelle que des efforts im portants restent  à accomplir  pour pérenniser les 
acquis, m et t re en œuvre l’intégralité des engagem ents et  en développer des 
nouveaux.  
 
La dynam ique de l’égalité professionnelle est  engagée dans les t rois versants de 
la fonct ion publique, au bénéfice des agents publics. A ce t it re, les collect ivités 
terr itor iales sont  des act r ices essent ielles de l’égalité ent re les fem m es et  les 
hom m es. Par leur statut  d’em ployeurs, par la définit ion de la m ise en œuvre de 
leurs polit iques publiques, par leur connaissance et  leur capacité d’anim at ion des 
terr itoires, elles sont  un vér itable m oteur de l’act ion publique pour l’égalité.  
 
Ainsi, la Région Nouvelle-Aquitaine est  engagée dans une dém arche de lut te 
cont re les discr im inat ions et  en faveur de l’égalité dans l’ensem ble de ses 
polit iques régionales.  
 
2 . L’é laborat ion du second rappor t  de situat ion en m at ière d’éga lité  
ent re les fem m es et  les hom m es de la  Région Nouvell e- Aquita ine 
 
L’art icle 61 de la loi du 4 août  2014 pour l’égalité réelle ent re les fem m es et  les 
hom m es dispose que « le président  du Conseil régional présente un rapport  sur 
la situat ion en m at ière d'égalité ent re les fem m es et  les hom m es intéressant  le 
fonct ionnem ent  de la Région, les polit iques qu'elle m ène sur son terr itoire et  les 
or ientat ions et  program m es de nature à am éliorer cet te situat ion». Son contenu 
et  ses m odalités d’élaborat ion sont  fixés par le décret  du 24 juin 2015 relat if au 
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rapport  sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les fem m es et  les hom m es 
intéressant  les collect ivités terr itor iales.  
 
Ce rapport  doit  s’at tacher à :   
 

• Docum enter les inégalités professionnelles ent re les fem m es et  les 
hom m es au sein de la collect ivité et  sur le terr itoire ;  

• Recenser les polit iques publiques m enées par la collect ivité pour l’égalité 
fem m es-hom m es ;  

• Fixer des orientat ions de m oyen et  long term es pour corr iger les inégalités 
ident ifiées.  

 
À part ir  d’une série d’indicateurs sexués, le rapport  annuel sur la situat ion en 
m at ière d’égalité ent re les fem m es et  les hom m es, répond à 3 object ifs :   
 

• Mesurer les écarts :  en dressant  un état  des lieux quant  à la situat ion des 
fem m es et  des hom m es au sein de la collect ivité ;  

• Com prendre les écarts :  en analysant  les écarts observés ;  
• Proposer des m esures de correct ion de ces écarts :  afin de définir  des 

object ifs de progrès et  des act ions à m ener à m oyen et  long term es.  
 
Le 23 octobre 2017 a été présenté, par le président  de la collect ivité, Alain 
Rousset , le prem ier rapport  sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les fem m es 
et  les hom m es de la Région Nouvelle-Aquitaine. I l a perm is de conclure en une 
im portante fém inisat ion de toutes les populat ions d’effect ifs régionaux, à 
l’except ion des em plois fonct ionnels (24%  des fem m es occupent  un em ploi 
fonct ionnel, alors que 57%  des agents sont  des fem mes) . 
Par la suite, un réseau de référents Lut te cont re les discr im inat ions-égalité (LCD-
E)  a été désigné afin de cont r ibuer à la m ise en œuvre et  au suivi de cet te 
polit ique régionale. 
 
Dans le cadre de l’élaborat ion du second rapport , présenté en assem blée plénière 
en Octobre 2018,  un bilan a été fait  des act ions préconisées par le rapport  de 
2017 afin d’ident ifier  les points de vigilance, les axes qu’il reste à am éliorer et  les 
avancées de la Région Nouvelle-Aquitaine en m at ière d’égalité.  
 
De plus, la Région  a signé le 8 m ars 2017 la Charte européenne pour l’égalité 
des fem m es et  des hom m es dans la vie locale et  est  en cours d’élaborat ion de 
son plan d’act ions, tant  sur le fonct ionnem ent  interne de la collect ivité que sur 
les act ions auprès de ses partenaires.  
 
L’engagem ent  de la Collect ivité en faveur de l’égalité réelle ent re les fem m es et  
les hom m es nécessite une im prégnat ion de l’ensem ble des polit iques sector ielles 
de la Collect ivité et  une m obilisat ion en interne sous l’im pulsion de référents 
ident ifiés au sein des différentes direct ions porteuses de ces polit iques.  
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Part ie  1  : Égalité  professionnelle dans la  polit ique des ressources 
hum aines de la  Région  Nouvelle- Aquita ine 
 
1 .1 . BI LAN DES PRÉCONI SATI O NS DU RAPPORT DE 2 0 1 7   

 
Un bilan des act ions que la Région Nouvelle-Aquitaine a m is en œuvre dans le 
cadre de la lut te cont re les inégalités fem m es hom mes depuis le rapport  de 2017 
a été fait ,  afin d’évaluer la situat ion d’égalité, et  d’ident ifier les axes 
d’am éliorat ion. 
 
Pour cela, 6 axes sont  m is en avant .  
 
1 .1 .1 . Act ions en m at ière de recrutem ent  
 
En m at ière de recrutem ent , la Région Nouvelle-Aquitaine entend proposer un 
processus de recrutem ent  qui garant it  la non-discr im inat ion et  faire du 
recrutem ent  un levier pour l’égalité professionnelle.  
 
Le logo Egalité est  dorénavant  apposé sur les offres d’em plois du siège publiées 
sur l’int ranet , ainsi que sur les offres d’em plois de lycées. La com posit ion des 
jurys de recrutem ent  est  m ixte.  
 
En m at ière d’em plois fonct ionnels, sur 12 postes, 5 sont  occupés par des 
fem m es. 
 
Concernant  le recrutem ent  d’apprent is, ce sont  m ajoritairem ent  des hom m es. 
Cela est  just ifié par le fait  qu’il y ait  plus d’apprent issage dans les lycées, où les 
m ét iers y sont  beaucoup plus m asculins. I l est  alors difficile d’im poser une 
m ixité. 
Une cam pagne de recrutem ent  a lieu tous les ans, et  une at tent ion part iculière 
est  portée aux m ét iers et  postes dits « sensibles », nécessitant  une t ransm ission 
des savoirs, ou connaissant  des difficultés de recrutem ent . Cet te difficulté de 
recrutem ent  rend encore plus difficile la m ixité pour les apprent is.  
 
Pour y rem édier, la Région Nouvelle-Aquitaine a défini une  pr ior ité de 
recrutem ent  pour certains postes d’ent ret ien des espaces verts, de m aintenance 
des bât im ents en collect ivité par exem ple, et  dans certaines spécialités com m e 
l’inform at ique notam m ent . I l s’agit  donc dans un prem ier tem ps d’agir sur le 
nom bre de candidats postulant  à ces offres d’alternance, afin de pouvoir par la 
suite instaurer une m ixité. 
 
1 .1 .2 . Act ions re la t ives aux carr ières des agents  
 
En m at ière de carr ière, la Région Nouvelle-Aquitaine a m is l’accent  sur t rois 
dom aines en part iculier. L’égalité dans le déroulement  des carr ières, l’accès aux 
postes à responsabilité, et  l’inform at ion aux agents des règles et  des effets de 
leurs choix sur leur carr ière, en m at ière de congés fam iliaux et  de tem ps part iel 
notam m ent . 



Rapport  sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les fem m es et  les hom m es de la Région 
Nouvelle-Aquitaine 
 

7

 
Afin de favoriser l’égalité dans le déroulem ent  des carr ières et  notam m ent  l’accès 
aux postes à responsabilité, un plan de de form at ion a été déployé à dest inat ion 
de l’ensem ble de l’encadrem ent . L’université du m anagem ent  a pour object if de 
donner aux m anagers les out ils pour acquérir  les fondam entaux du m anagem ent  
et  d’inscrire les « étudiants » dans un parcours professionnel les am enant  à 
prendre davantage de responsabilités. Elle fait  de plus un recrutem ent  paritaire 
de ses étudiants. 
 
Un guide papier a été réalisé à dest inat ion des agents, afin de les inform er sur 
les disposit ifs qui existent , les procédures et  les conséquences de leurs choix 
professionnels. L’object if est  de sensibiliser l’ensem ble des agents sur les 
conséquences professionnelles de leurs choix.  
 
1 .1 .3 . Act ions re la t ives à  la  form at ion des agents  
 
Afin de lut ter cont re les inégalités professionnelles fem m es-hom m es, la 
form at ion des agents sur ce sujet  est  nécessaire. 
Pour cela, une sensibilisat ion des agents aux form at ions proposées par le CNFPT 
a eu lieu sur la thém at ique de l’égalité professionnelle fem m e-hom m e, par le 
biais d’une com m unicat ion de la Direct ion des Ressources Hum aines concernant  
les six offres de form at ion proposées par le CNFPT. 
 
1 .1 .4 . Act ions re la t ives à  la  concilia t i on des tem ps de vie  personnelle  et  
professionnelle  et  à  l’am éliora t ion des condit ions de t rava il   
 
L’égalité professionnelle fem m e-hom m e passe aussi par l’am éliorat ion de la 
qualité de vie et  des condit ions de t ravail des agents, ainsi que par une m eilleure 
art iculat ion des tem ps de vie, et  une prise en com pte de la parentalité dans le 
cadre professionnel.  
Pour cela, le disposit if de télét ravail a fait  l’objet  d’un déploiem ent  à l’échelle de 
la Région Nouvelle-Aquitaine (131 télét ravailleurs pour l’année 2017)  et  pour 
l’année 2018, il sera possible de candidater tout  au long de l’année.  
 
Le règlem ent  du tem ps de t ravail a été adopté, et  s’appliquera à part ir  du 1er 
j anvier 2019. I l com prend notam m ent  l’encadrem ent  des heures de réunion 
(éviter celles avant  9h et  après 17h, ou ent re 12h et  14h) , et  le droit  à la 
déconnexion.  
 
1 .1 .5 . Act ions renforçant  le  dia logue  socia l sur  les quest ions d’éga lité  
professionnelle   
 
L’object if était  dans un prem ier tem ps d’associer les organisat ions syndicales aux 
act ions conduites en faveur de l’égalité professionnelle, ainsi que d’am éliorer les 
indicateurs et  affiner les données du rapport  sexué présenté en Com ité technique 
dans le cadre du bilan social.   
 
Pour cela, les données sexuées concernant  les avancem ents et  les prom ot ions 
des agents publics sont  com m uniqués aux m em bres des Com m issions 
adm inist rat ives paritaires et  des futures com m issions consultat ives paritaires. 
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Enfin, le rapport  2017 sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les fem m es et  
les hom m es dans la collect ivité a été soumis pour avis au CT et  au CHSCT, et  
sera présenté chaque année. 
 
1 .1 .6 . Act ions de com m unicat ion en  m at ière d’éga lité  ent re les fem m es 
et  les hom m es 
 
Les agents et  les élus ont  étés sensibilisés à l’égalité ent re les fem m es et  les 
hom m es à t ravers une com m unicat ion non stéréotypée sur la culture d’égalité de 
la Région Nouvelle-Aquitaine, et  par le biais notamm ent  d’une exposit ion 
présentée sur le site de Lim oges sur la m ixité des m ét iers. 
 
1 .2 . ANALYSE DE LA SI TUATI ON DES FEMMES ET DES HOMM ES AGENTS 
DE LA COLLECTI VI TE  

 
En applicat ion du décret  du 24 juin 2015, la prem ière part ie du rapport  reprend 
notam m ent  les données du bilan social en m at ière de ressources hum aines, 
présenté en Com ité Technique. 
 
De ce fait ,  les données présentées correspondent  à l’année 2017 et  résultent  du 
dernier bilan social de la Région Nouvelle-Aquitaine.  
 
1 .2 .1 . Répar t it ion des effect ifs  
 
A.  Répart it ion des effect ifs globaux 
 
Au 3 1  décem bre 2 0 1 7 , la  Région Nouvelle- Aquita ine com pte 8  7 1 5  
agents ( t itu la ires et  cont ractuels sur  em plois perm anents) , dont  5  0 8 5  
fem m es ( 5 8 % )  et  3  6 3 0  hom m es ( 4 2 % ) .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
La répart it ion ent re les fem m es et  les hom m es a peu évoluée depuis 2015. On 
rem arque toujours une fém inisat ion des effect ifs de la collect ivité. 
 
 
 
B.  Répart it ion par  catégor ie  hiérarchique 
 
Les fem m es sont  plus nom breuses  dans toutes les catégor ies 
hiérarchiques .  64%  des agents de catégorie A sont  des fem m es. 
 
 
 
 

4 2  %  5 8 %
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C. Répar t it ion des t itu la ires et  des cont ractuels 
 
La proport ion de fem m es reste supérieure, que ce soit  pour les t itulaires (57% )  
ou pour les cont ractuels (63% ) . 
 

 Hom m es Fem m es Tota l N- A   

Titu la ires 3233 4399 7632   

Cont ractue ls 397 686 1083   

 
 
D. Répar t it ion des em plois fonct ionnels  
 
Pour 2017, le taux de fém inisat ion des em plois fonct ionnels est  de 42% . Les 
em plois fonct ionnels représentent  les em plois de Directeur Général des Services 
ou de Directeur ou de Directeur Général Adjoint  des Services ou Directeur 
Adjoint .    
 
  
 
 
 
 
 
 
                 
               5 8 %     4 2 %                                           
 

 

Malgré un nom bre im por tant  de fe m m es au se in des agents de la  
catégor ie  A ( 6 4 % ) , le  taux de fém i nisat ion des em plois fonct ionnels 
n’est  que de 4 2 % . 
 

 
1 .2 .2 . Carr ière, rém unérat ion et  form at ion  
 
A. Recrutem ent   
 
En 2017, la Région Nouvelle-Aquitaine a recruté 1329 agents, dont  62%  de 
fem m es et  38%  d’hom m es.  
75%  des recrutem ents ont  été effectués dans la filière technique et  25%  dans la 
filière adm inist rat ive.  

Em plois 
fonct ionnels 

Hom m es  Fem m es  
TOTAL 

Nom bre Part   Nom bre Part   

DGS ou directeurs 2  100% 0 0%  2  
DG adjoint  des 
services  

5   50 % 5 50%  1 0  

TOTAL 7   5 8 %  5  4 2 %  1 2  
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Reporté au nom bre total des recrutem ents, 43%  de fem m es ont  été recrutées 
dans la filière technique. En 2015, ce taux était  de 42 % . 
 
Parm i les agents recrutés en 2017, t rès peu sont  à tem ps non com plet  (3% ) . 
Néanm oins, ce type de recrutem ent  est  t rès fém inisé puisque 72%  des agents 
recrutés sur les postes à tem ps non com plet  sont  des fem m es. 
 
 

Femmes

38%

62%

Titulaires

Contractuels

Hommes

56%

44% Titulaires

Contractuels

 
 
B. Prom ot ions professionnelles   
 
737 hom m es, soit  23%  des effect ifs t itulaires hom m es, et  560 fem m es, soit  13%  
des effect ifs t itulaires fem m es, ont  bénéficié d’un avancem ent  de grade en 2017.  
Toutefois, la  règlem enta t ion s’appl iquant  de m anière ident ique, les 
hom m es et  les fem m es bénéficient  de s m êm es perspect ives d’évolut ion 
de carr ière par  prom ot ion professionnelle . 
 
Les avancem ents de grade par  catégor ie  et  par  f iliè re  
 
1297 agents, soit  17%  des effect ifs t itulaires ont  bénéficié d’un avancem ent  de 
grade en 2017.  
Les agents de catégorie C de la filière technique ont  été les plus nom breux à en 
bénéficier.  
 
 

 
Filières 

CATEGORI E A CATEGORI E B CATEGORI E C 

Hom m es Fem m es Hom m es Fem m es Hom m es Fem m es

Filière 
adm inist ra t ive  

13 22 12 61 17 118 

Filière 
technique  

2 4 5 0 680 343 

Filière 
culture lle  

0 0 0 0 0 0 

Filière 
anim at ion 

0 0 0 0 8 11 

Filière socia le 0 0 0 1 0 0 

Filière m édico-
socia le 

0 0 0 0 0 0 

TOTAL 1 5  2 6  1 7  6 2  7 0 5  4 7 2  
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C. Rém unérat ion 
 
Alors que l’égalité salar iale est  garant ie par le statut  de la fonct ion publique, on 
constate qu’à cadre d’em plois et  fonct ions ident iques, il existe des écar ts de 
rém unérat ion ent re  les fem m es et  les hom m es dans la  fonct ion publique.  
Pour la Fonct ion Publique Terr itor iale, le salaire net  en m oyenne en 2015 était  de 
1813€ par mois pour les fem m es cont re 1998€ pour les hom m es. 
 
L’écar t  de  rém unérat ion peut  s’expliq uer  par  la  propor t ion im por tante de 
fem m es à tem ps par t ie l  (elles représentent  86%  de l’effect if à tem ps part iel) . 
De plus, la surreprésentat ion des fem m es au  se in de cer ta ines f ilières  
(adm inist rat ive, sociale)  peut  expliquer cet te différence de salaire.  
 
D. Form at ion  
 
Au total, 4232 agents ont  part icipé à au m oins une form at ion en 2017, soit  49%  
de l’effect if total des agents de la région. 
 
Sur 4232 agents ayant  part icipé à au m oins une form at ion en 2017, 1773 étaient  
des hom m es soit  42%  et  2459 étaient  des fem m es soit  58% .  
Au prorata d’agents ayant  part icipé à au m oins une form at ion en 2017, le 
nom bre de fem m es est  supérieur.  
 
Concernant  les form at ions sur le thèm e de l’égalité professionnelle, pour l’année 
2017, 2 agents ont  part icipé à une session de form at ion. 
 
La Région Nouvelle-Aquitaine a poursuivi ses efforts, et  a m is l’accent  sur les 
form at ions sur le thèm e de l’égalité professionnelle fem m es-hom m es afin de 
form er les agents sur cet te thém at ique. Pour cela, une com m unicat ion de la 
Direct ion des Ressources Hum aines a été faite concernant  les 6 offres de 
form at ion qui sont  proposées par le CNFPT :   

• L’égalité fem m es-hom m es :  enjeux et  m oyens d’act ions 
• L’égalité fem m es-hom m es :  un nouveau regard sur la com m unicat ion 

inst itut ionnelle 
• L’égalité fem m es-hom m es dans le m anagem ent  d’équipe de proxim ité 
• L’égalité professionnelle fem m es-hom m es :  du diagnost ic au plan d’act ion 

interne 
• La m ise en œuvre d’une com m unicat ion inst itut ionnelle soucieuse d’égalité 

fem m es-hom m es 
• Fem m es, osez la direct ion générale !  

 
De plus, le réseau de référents «  Lut te cont re les discr im inat ions-Egalité »a été 
m is en place, et  les agents référents ont  étés form és. 4 sessions de form at ions 
ont  eu lieu, au total, 30 agents référents ont  étés form és, 24 fem m es et  6 
hom m es. 
                                                                                                                                                                                              
1 .2 .3 . Condit ions de t rava il e t  ar t icula t ion v ie  professionnelle  /  v ie  
personnelle  

 
A.  Répart it ion des absences 
 
En 2 0 1 7 , 6  1 8 8  agents ( fonct ionnaire s et  cont ractuels)  ont  é té absents, 
dont  2 2 3 0  hom m es ( 3 6 % )  et  3 9 5 8  fem m es ( 6 4 % ) .   Par rapport  à l’effect if 
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global de la collect ivité, 75%  des agents ont  déjà été absents, 84%  chez les 
fem m es et  64%  chez les hom m es.  
 
Le nom bre d’agents absents a augm enté depuis 2015, la proport ion de fem m es 
reste supérieure. 
 
 
 
 
 
 
 

3 6 %         6 4 %  
 
 

B.  Organisat ion du tem ps de t rava il  
 
Télét rava il  
 
 
 
 
 
 
 

7 8 %  des té lé t rava illeurs sont  des fem m es . 
 
Le nom bre d’hom m es en télét ravail était  de 12 en 2015, ils sont  30 en 2017. 
 
 
 
 
 
Com pte Épargne Tem ps 
 
Au 3 1  décem bre 2 0 1 7 , 1  8 3 6  agents ont  un CET dont  :  
 
 
 
 
 
 
 
       6 5 9  hom m es 1  1 7 7  fem m es 
 
Les fem m es sont  plus nom breuses en 2017 à avoir un CET. Sur 290 agents ayant  
ouvert  un CET en 2017, 57%  sont  des fem m es.  
Néanm oins, si l’on regarde le nom bre de jours ut ilisés en congés provenant  de 
CET, on rem arque que les fem m es en ont  ut ilisé m oins que les hom m es :  39%  
des jours ut ilisés en congés l’ont  étaient  par des fem m es. 
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Tem ps par t ie l 
 
En 2 0 1 7 , 5 9 9  agents sont  à  tem ps par t ie l soit  7 %  de l’e ffect if  tota l. Le  
tem ps par t ie l est  occupé en grande m a jor ité  par  des fem m es : e lles sont  
5 1 6 , soit  8 6 %  de l’e ffect if  to ta l d’agents en tem ps par t ie l .   
La m ajorité des agents à tem ps part iel sont  de catégorie C :  416 agents soit  69%  
de l’effect if à tem ps part iel.  
 
1 .2 .4 . I nstances par ita ires 
 

A. Com posit ion du Com ité Technique ( CT)  
 
Pour l’année 2 0 1 7 , le  CT éta it  com posé de 6 0 %  de fe m m es pour  les 
représentants de la  collect iv ité  et  de 4 3 %  de fem m es parm i les 
représentants du personnel.  
 
Si la proport ion de fem m es parm i les représentants de la collect ivité est  
supérieure au nom bre d’hom m es, ce n’est  pas le cas pour les représentants du 
personnel.   
 
 
 
  
 
 
 
 
 
          4 0 %     6 0 %       5 7 %             4 3 %  
 
    Représentants de la  collect iv ité             Représe ntants du personnel 
 
 
 

 

 Hom m es Fem m es %  ♀ TOTAL 

Représentants de la  
collect iv ité  

    

Titu la ires  7 8 53%  1 5  
Suppléants 5 10 67%  1 5  

Tota l  1 2  1 8  6 0 %  3 0  

Représentants du 
personnel 

    

Titu la ires  10 5 33%  1 5  
Suppléants  7 8 53%  1 5  
Tota l 1 7  1 3  4 3 %  3 0  
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B. Com posit ion du Com ité d’Hygiène, de Sécur ité  et  des Condit ions de 
Trava il ( CHSCT)  

 
L’écart  ent re la répart it ion d’hom m es et  de fem m es au sein du CHSCT en 2015 
était  inégalitaire (seulem ent  29%  de fem m es pour les représentants de la 
collect ivité) . 
Depuis les élect ions professionnelles de  juin 2016, la  répar t it ion hom m es 
fem m es au se in des représentants de  la  collect iv ité  est  éga lita ire .  
Concernant  les représentants du personnel, seulem ent  25%  des m em bres sont  
des fem m es. 
 
 
 
 
 
 
 
           5 0  %           5 0 %                                      7 5 %             2 5  %  
 
  Représentants de la  collect iv ité               Représentants du personnel 
 

 
C. Com posit ion des Com m issions Ad m inist ra t ives Par ita ires ( CAP)  

 
Les fem m es sont  plus présentes que les hom m es au sein de la CAP A (58% ) . Le 
rat io est  équivalent  pour la CAP B (50% )  m ais elles sont  m oins présentes en CAP 
C (47% ) .  
Si l’on addit ionne la  par t  de  fem m e s au se in des 3  catégor ies de CAP, 
e lles représentent  au tota l 5 2  %  des re présentants de la  collect iv ité  ( 2 0  
fem m es et  1 8  hom m es)  et  4 7 %  des représentants du pe rsonnel ( 1 8  
fem m es et  2 0  hom m es) . 
De ce fait ,  parm i les représentants du personnel, la répart it ion fem m es hom m es 
est  légèrem ent  infér ieure pour les fem m es, et  légèrem ent  supérieure parm i les 
représentants de la collect ivité.  
 
 

 Hom m es Fem m es %  ♀ TOTAL 

Représentants de la  
collect iv ité  

    

Titu la ires  6 4 40%  1 0  
Suppléants 4        6 60%  1 0  

Tota l  1 0  1 0  5 0 %  2 0  

Représentants du 
personnel 

    

Titu la ires  7 3 30%  1 0  
Suppléants  8 2 20%  1 0  
Tota l 1 5  5  2 5 %  2 0  
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       4 8 %       5 2 %                           5 3  %       4 7 %  
 
Représentants de la  collect iv ité                  Re présentants du personnel                         
 
 
 

CATEGORI E A Hom m es Fem m es ♀ 
TOTAL 

Les représentants de la  
collect iv ité  

    

Titu la ires  2 4 66%  6  
Suppléants  3 3 50%  6  
Les représentants du personnel     
Titu la ires   2 4 66%  6  
Suppléants   3 3 50%  6  
TOTAL  1 0  1 4  5 8 %  2 4  
 

CATEGORI E B Hom m es Fem m es ♀ TOTAL 

Les représentants de la  
collect iv ité  

    

Titu la ires  3 2 40%  5  
Suppléants  3 2 40%  5  
Les représentants du 
personnel 

    

Titu la ires   1 4 80%  5  
Suppléants   3 2 40%  5  
TOTAL  1 0  1 0   5 0 %  2 0  
 

CATEGORI E C Hom m es Fem m es ♀ TOTAL 

Les représentants de la  
collect iv ité  

    

Titu la ires  4 4 50%  8  
Suppléants  3 5 62%  8  
Les représentants du 
personnel 

    

Titu la ires   7 1 12,50%  8  
Suppléants   4 4 50%  8  
TOTAL  1 7  1 5  4 7 %  3 2  
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1 .3  ORI ENTATI ONS PLURI ANNUELLES DE LA POLI TI QUE DES  

RESSOURCES HUMAI NES EN MATI ERE D’EGALI TE ENTRE LES FEMMES 
ET LES HOMMES  

 
Suite à la signature le 8 m ars 2017 de la Charte européenne pour l’égalité des 
fem m es et  des hom m es dans la vie locale, la Région Nouvelle-Aquitaine est  en 
cours d’élaborat ion de son plan d’act ions « Réaliser l’Egalité en Nouvelle-
Aquitaine ». Pour le volet  rh, un référent  au sein de la Direct ion des Ressources 
Hum aines, en lien avec le réseau de référents «  lut te cont re les discr im inat ions-
égalité » a part icipé à l’élaborat ion de ce plan d’act ions. 
 
L’égalité ent re les fem m es et  les hom m es fait  l’objet  d’une dém arche intégrée 
s’inscrivant  de façon systém at ique dans la polit ique de gest ion des ressources 
hum aines conduite par la Région Nouvelle-Aquitaine. 
Les orientat ions régionales en faveur de l’égalité professionnelle fem m e-hom m e 
peuvent  se décliner en six axes. 
 
1 .3 .1 . Act ions en m at ière de recrutem ent   
 
Object if  poursuivi : Fa ire du recr utem ent  un levier  pour  l’éga lité  
professionnelle  en garant issant  la  non- discr im inat ion dans les processus 
de recrutem ent . 
 
Act ions proposées  :                                                       
 

• Faire apparait re sur les offres de poste la possibilité de télét ravailler   
lorsque cela est  possible. 

• Mise en place d’une charte des profils de poste préconisant  pour chaque 
profil les condit ions de t ravail,  les horaires, les ports de charge s’il y a, 
ainsi que la possibilité de télét ravailler notam m ent . L’object if est  que les 
fem m es constatent  qu’il est  possible d’accéder à certaines fonct ions 
qu’elles pensent  inaccessibles.  

• Mise en œuvre du CV anonym e :  cet te dém arche tém oigne de la volonté 
de la collect ivité de lut ter cont re les discr im inat ions à l’em bauche, et  plus 
part iculièrem ent  cont re les discr im inat ions de genre, d’or igine, concernant  
le handicap, et  la situat ion professionnelle de l’individu.                                               
 

1 .3 .2 . Act ions re la t ives aux carr ières des agents 
 
Object if  poursuivi : Favo r iser  l’éga lité  dans le  déroulem ent  des carr ières 
et  l’accès aux postes à  responsabilité . 
 
Act ions proposées  :   

• Mise en place d’évaluat ions régulières des agents,  en plus des ent ret iens 
annuels d’évaluat ions 

 
Object if  poursuivi : I nform er les agents  des règles et  des effe ts de leurs 
choix  sur  leur  carr ière, en m at ière de congés fam iliaux et  de tem ps 
par t ie l 
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Act ions proposées  :   

• Mise à jour régulière du guide d’informat ion à dest inat ion des agents de la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Guide devant  perm et t re aux agents d’êt re 
inform és à propos de certains sujets touchant  leur vie professionnelle ainsi 
que les conséquences de leurs choix sur leurs carr ières professionnelles 
( tem ps part iel,  congé parental etc.)   
 

1 .3 .3 . Act ions en faveur  de la  form at ion des agents  
 
Object if  poursuivi : Form er et  inform er les agents sur  l’im por tance de 
l’éga lité  professionnelle . 
  
Act ions proposées  :   

• Poursuite du plan de form at ion à dest inat ion des m anagers. L’université du 
m anagem ent  a pour object if d’accom pagner les m anagers afin de leur 
donner les out ils nécessaires pour acquérir  les fondam entaux du 
m anagem ent . Elle fait  un recrutem ent  paritaire de ses étudiants et  
favorise donc l’égalité professionnelle en donnant  les m êm es out ils aux 
fem m es et  aux hom m es. 

• Mise à jour régulière sur l’int ranet  des offres de form at ion concernant  
l’égalité professionnelle. 

• Accès pour les agents au m oins une fois dans leur carr ière à une form at ion 
relat ive à l’égalité professionnelle.  

 
1 .3 .4 . Act ions re la t ives à  la  concilia t i on des tem ps de vie  personnelle  et  
professionnelle  et  à  l’am éliora t ion des condit ions de t rava il  
 
Object if  poursuivi : Am éliorer  la  qualit é  de vie  et  les condit ions de t rava il 
des agents. 
 
Act ions proposées  :   

• Poursuite du disposit if de télét ravail,  disposit if faisant  l’objet  d’un 
déploiem ent  progressif jusqu’à at teindre le nom bre de 260 télét ravailleurs 
à l’hor izon 2020. Les condit ions d’accès au télét ravail ont  été élargies, et  
le télét ravail occasionnel sera désorm ais expérim enté pour les encadrants 
(quota d’un jour m axim um  par m ois) . 

 
Object if  poursuivi : Favor iser  l’a r t icu la t ion des tem ps de vie  et  la  pr ise  
en com pte de la  parenta lité  dans le  cadre professionnel. 
 
Act ions proposées  :   

• Mise en applicat ion au 1er janvier 2019 au siège du nouveau règlem ent  du 
tem ps de t ravail,  qui énum ère un certain nom bre de droits et  obligat ions 
(droit  à la déconnexion, encadrem ent  des heures de réunion, 
systém at isat ion de la visio-conférence) . 

 
1 .3 .5 . Act ions renforçant  le  dia logue  socia l sur  les quest ions d’éga lité  
professionnelle   
 
Object if  poursuivi : Asso cier  les organisat ions syndica les aux act ions 
conduites en faveur  de l’égalité  professionnelle . 
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Act ions proposées :  
• Just ifier systém at iquem ent  la non product ion de données sexuées aux 

m em bres des Com m issions adm inist rat ives paritaires et  des futures 
com m issions consultat ives paritaires. 

 
1 .3 .6 . Act ions de com m unicat ion en  m at ière d’éga lité  ent re les fem m es 
et  les hom m es  
 
Object if  poursuivi : Déve lopper  une culture d’éga lité  en sensibilisant  en 
interne les agents et  les é lus à  l’éga lité  ent re le s fem m es et  les hom m es 
par  le  bia is d’une com m unicat ion non stéréotypée. 
  
Act ions proposées  :   
• Recours systém at ique à l’écr iture inclusive afin de ne pas véhiculer de 

stéréotype de sexe. 
• Mise en place d’une com m unicat ion efficace à dest inat ion des agents sur les 

act ions ent reprises par la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de la lut te 
cont re les inégalités professionnelles. 

 
 
 
Part ie  2  : La pr ise en com pte de l’éga lité  fem m es- hom m es dans la  m ise 
en œuvre des polit iques publiques régionales 

 
Le présent  rappor t  fa it  é ta t  de données re levant  de  l’année 2 0 1 7 , 
deux ièm e année de fonct ionnem ent  de la  Région Nouve lle- Aquita ine. Ce 
rappor t  est  obligatoire depuis 2 0 1 6 .  I l doit  donner  un panoram a des 
avancées égalita ires en interne et  sur  les polit iqu es publiques. 
Afin d’assurer  une bonne lisibilit é  et  t ransparence, l’é ta t  d’avancem ent  
des t ravaux de la  collect iv ité pour  2 0 1 8  est  aussi indiqué. 
 
Pour m ém oire, la loi n° 2014-873 du 4 août  2014 pour l'égalité  rée lle  ent re les 
fem m es et  les hom m es  [ prom ulguée le 5 août  2014]  dispose que :  « l’État  et  
les collect ivités terr itor iales, ainsi que les établissem ents publics, m et tent  en 
œuvre une polit ique pour l'égalité ent re les fem m es et  les hom m es selon une 
approche intégrée. I ls veillent  à l'évaluat ion de l’ensem ble de leurs act ions ». 
L’art icle 61 de cet te m êm e loi st ipule que préalablem ent  aux débats sur le projet  
de budget , les collect ivités et  les établissem ents publics de plus de 20 000 
habitant -e-s doivent  présenter un rapport  sur la situat ion locale en m at ière 
d’égalité ent re les fem m es et  les hom m es  et  les orientat ions visant  à am éliorer  
cet te situat ion devant  l’organe délibérant .  
 
 
La Nouvelle-Aquitaine s’engage pour l’égalité et  dans la lut te cont re les 
discr im inat ions. A t ravers l’ensem ble de ses com pétences régionales, dans ses 
m issions de développem ent  économ ique, de form at ion, d’em ploi,  
d’am énagem ent  du terr itoire, l’inst itut ion Régionale défend des valeurs 
solidaires. 
 
 
 



Rapport  sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les fem m es et  les hom m es de la Région 
Nouvelle-Aquitaine 
 

19

2 .1  RAPPEL DE LA DEMARCHE 
 

• Un cadre léga l : la  signature  de la  Char te européenne pour  l’éga lité  
des fem m es et  des hom m es  dans la vie locale le 08 m ars 2017 et  la 
rédact ion du rapport  2017 sur la situat ion en m at ière d’égalité ent re les 
fem m es et  les hom m es tém oignent  de l’engagem ent  de la collect ivité en 
faveur d’une plus grande égalité pour tous. En signant  la Charte 
européenne pour l’Egalité des fem m es et  des hom m es dans la vie locale, 
le 8 m ars 2017, la Région s’est  engagée à définir  le plan d’act ions 
« Réaliser l’égalité en Nouvelle-Aquitaine » dans un délai de deux ans.  
La finalité de la dém arche régionale est  de déployer une polit ique intégrée 
favorisant  l’Égalité tant  dans les act ions portées par la Région qu’en étant  
incitat if avec ses partenaires. Au-delà de l’égalité fem m es-hom m es, la 
Région entend aborder largem ent  la lut te cont re les discr im inat ions en 
m et tant  l’accent  sur 4 types de discr im inat ions en part iculier :  le genre, le 
handicap, l’or igine et  l’or ientat ion sexuelle. 
 

Les axes prior itaires ident ifiés sont  :  les quat re piliers de l’act ion régionale 
(Développer l’em ploi,  Form er la jeunesse, Am énager le terr itoire, Préserver not re 
environnem ent  et  not re qualité de vie) , la com m unicat ion régionale et  le 
fonct ionnem ent  interne. 
 

• Un service por teur  et  ident if ié  : le service Égalité Vie Associat ive 
Solidarité (EVAS)  au sein de la Direct ion Sport -Vie Associat ive Égalité du 
Pôle Educat ion Citoyenneté,  

• Un budget  spécif ique consacré à  la  LCD- E géré par  l e  service EVAS  
1 ,7  M€  auquel s’ajoutent  des répercussions budgétaires dans les 
Direct ions sectorielles, 

 
2 .2  ANNÉE 2 0 1 7  : DES AVANCÉES NOTABLES 
 
2 .2 .1 . En term es d’out ils 

 
• Un visuel créé par  la  Région pour souligner l’engagem ent  régional, et  

m is à disposit ion de l’ensem ble des Direct ions et  services œuvrant  sur cet  
engagem ent  régional. I l peut  êt re décliné sur tous les supports de 
com m unicat ion, ainsi que sur des objets prom ot ionnels afin de perm et t re 
une ident ificat ion rapide de la polit ique de la Nouvelle-Aquitaine.  
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• La créat ion d’un espace- ressources sur l’int ranet  de la Région 
(SO’CO)  :  ouvert  à tous les agent .e.s de la collect ivité, l’espace 
thém at ique « Réaliser l’Égalité » présente la polit ique régionale de lut te 
cont re les discr im inat ions et  en faveur de l’Égalité et  rend com pte des 
dém arches internes. Doté d’une boîte à idées, il est  évolut if et  appelé à 
êt re enrichi par toutes les product ions des services à ce sujet  (plan 
d’act ion pour l’ent reprenariat  des fem m es, appel à projets jeunesse…). 
 

• L’adopt ion du prem ier  rappor t  de  situa t ion en m at ière d’égalité  
fem m es- hom m es  à la plénière d’octobre 2017 conform ém ent  à l’art icle 
61 de la loi n° 2014-873 du 4 août  2014 pour l'égalité réelle ent re les 
fem m es et  les hom m es. 
 
 

• Un out il de m esure : l’ Observatoire Régional de l’Égalité  por té par  
l’Agence Régionale pour  l’Or ienta t ion, la  Form at ion et  l’Em ploi 
( AROFE)  dont  le but  est  de renforcer l’expert ise et  la connaissance sur les 
quest ions de LCD-E, recueillir  et  produire des bilans sexués des polit iques 
régionales et  des données qualitat ives et   assurer une fonct ion de veille 
sur des études nat ionales/ terr itor iales (cf chiffres clé les fem m es en 
Nouvelle-Aquitaine produit  lors de la journée du 8 m ars 2017) . 

2 .2 .2 . En term es d’organisat ion  

 
• La m ise en place d’un com ité de pilotage pour  le  su ivi des t ravaux 

sur  la  product ion du plan d’act ions régional  
Par une m obilisat ion conjointe des élus, des services et  des partenaires, il perm et  
la validat ion polit ique du program m e d’act ions annuel et   la présentat ion des 
act ions m enées. Ses m issions sont  :  

o d’assurer les choix st ratégiques 
o de valider les étapes essent ielles 
o de surveiller le bon déroulem ent  
o d’assurer la rem ontée d’inform at ion en séance plénière 
o de conduire l’évaluat ion du plan. 

Com posit ion du com ité :  élu.e.s (en charge de la thém at ique) , m em bres du 
CESER, les services (DGA, Com m unicat ion, RH et  aut res services concernés en 
fonct ion de l’ordre du jour du com ité) , des inst itut ionnels (DRDFE, CESER)  et  les 
services en charge de la thém at ique. 
 
Du fait  du caractère fortem ent  t ransversal de la polit ique, il est  vite apparu 
nécessaire de const ituer un réseau de référent .e.s qui assurent  un relais ent re le 
service chargé de la coordinat ion de cet te polit ique, et  les direct ions sector ielles 
qui y cont r ibuent  fortem ent . 
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• La const itut ion d’un réseau de  référent .e .s internes LCD- E  
Afin d’infuser l’engagem ent  de la lut te cont re les discr im inat ions et  pour l’égalité 
dans toutes les polit iques régionales et  de coordonner cet te dém arche globale, 
en 2017 a été créé un réseau interne de référent .e.s, relais de la polit ique « 
Lut te cont re les discr im inat ions – Egalité » dans l’ensem ble des direct ions de 
l’inst itut ion régionale. 
Les m issions des référent .e.s 
-  I ls/ elles sont  les pr incipaux relais ident ifiés de la st ratégie « LCD-E » au sein de 
leur direct ion/ service. 
-  I ls/ elles cont r ibuent  à développer la polit ique LCD-E dans leur direct ion/ service, 
en veillant  à sa pr ise en com pte systém at ique et  en étant  force de proposit ion. 
-  I ls/ elles cont r ibuent  à l’élaborat ion, la m ise en œuvre et  au suivi du plan 
d’act ion régional LCD-E. 
-  I ls/ elles favorisent  la valor isat ion de la polit ique régionale en faveur de la LCD-
E. 
-  I ls/ elles alertent  sur toute situat ion de discr im inat ion constatée au sein de 
st ructures soutenues par la Région. 
L’anim at ion du réseau LCD-E est  confiée au service Egalité, Vie Associat ive et  
Solidarités (EVAS) . Garant  de l’avancée du plan d’act ion, le service favorise le 
t ravail en t ransversalité et  le t ravail ent re référent .e.s. I l fournit  aux référent .e.s 
les inform at ions ut iles et  vient  en appui des services et  direct ions pour la m ise en 
œuvre d’init iat ives en faveur de l’égalité. 
À ce jour 1 9  référents  ident ifié.e.s sur les direct ions sector ielles :  ressources 
hum aines, com m ande publique, com m unicat ion, jeunesse, form at ion 
professionnelle, sport , éducat ion, culture, t ransports, développem ent  
économ ique, am énagem ent  du terr itoire, urbanism e et  logem ent , Europe et  
I nternat ional, DATAR. 
Dans le cadre de la préparat ion du plan d’act ions, les référent .e.s des 
thém at iques déjà ident ifiées telles que les Ressources Hum aines, les t ransports, 
l’éducat ion, la culture, les const ruct ions et  jeunesse sont  plus part iculièrem ent  
sollicité.e.s. 
 

• Un plan de form at ion LCD- E des agent .e.s régionales .aux pour  
form er et  accom pagner  

Des sessions de form at ion ont  été réalisées par le cabinet  Ellyx afin 
d’accom pagner les services dans l’élaborat ion du plan d’act ions. La form at ion-
act ion perm et  d’apporter un socle com m un de connaissances favorisant  la m ise 
en œuvre de l’Égalité et  la lut te cont re les discr im inat ions dans l’ensem ble des 
polit iques régionales. 
 
La form at ion com porte t rois volets :  

 
-  Un état  des lieux :  m odule « t ronc com m un » dest iné à l’ensem ble des 
personnels (équipe LCD-E et  référent .e.s)   d’une durée de 2 jours.   
 
Ce m odule perm et  aux agents de :   
 

-  Connaît re ce que recouvre la not ion de discr im inat ions (définit ion, cadre 
légal)   
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-  Approfondir les apports relat ifs aux 4 cr itères de discr im inat ion pr ior isés 
(genre, handicap, or igine, or ientat ion sexuelle)  et  ident ifier les spécificités 
d’une polit ique « égalité fem m es-hom m es »  
-  Travailler sur ses propres représentat ions  
-  Com prendre les enjeux  
-  I dent ifier les sources et  les situat ions de discr im inat ion (globalem ent , et  

spécifiquem ent  dans les différents cham ps d’intervent ion de la Région) . 
 
-  Un accom pagnem ent  st ratégique et  m éthodologique de l’équipe d’anim at ion de 
la polit ique LCD-E :  m odule com plém entaire d’approfondissem ent  d’une durée de 
2 jours. Ce m odule perm et  d’approfondir l’expert ise des agents concernés, à 
savoir :  

-  I dent ifier les st ructures ressources spécifiques intervenant  sur les 4 
cr itères pr ior isés par la Région, et  dans ses dom aines d’intervent ion, 
-  analyser une polit ique régionale au regard de la LCD-E, 
-  apprendre à élaborer des out ils d’accom pagnem ent  des services pour 

systém at iser la pr ise en com pte de la LCD-E dans les polit iques sectorielles (ex. 
gr ille de quest ionnem ent , supports de sensibilisat ion) , 

-  favoriser l'analyse d'expériences. 
 

• La m ise en œuvre des t ravaux préparatoires à  la  réd act ion du plan 
d’act ion régiona l «  Réaliser  l’Éga lité  »  dès le second sem est re 2017 
dans la perspect ive d’un vote à la séance plénière d’octobre 2018. Ce plan 
d’act ions doit  intégrer les engagem ents de la collect ivité sur son propre 
fonct ionnem ent  et  associer les aut res direct ions sector ielles par le biais 
des référent .e.s. 
 
 
 

2 .3  DES POLI TI QUES SECTORI ELLES DE PLUS EN PLUS CON CERNÉES : 
BI LAN DES ACTI ONS ENGAGÉES  
 
La volonté de la Région Nouvelle-Aquitaine de porter une polit ique t ransversale 
et  intégrée favorisant  l’égalité fem m es-hom m es se confirm e au cours de cet te 
année 2017 par l’im pulsion et  la m ise en œuvre d’act ions spécifiques.  
 
AU SEI N DU PÔLE ÉDUCATI ON CI TOYENNETÉ 
 

A.  La Direct ion Spor t , Vie Associa t iv e, Égalité  ( service EVAS)  et  ses 
réa lisat ions concrètes : 

 
• Le vote du Règlem ent  d’I ntervent i on «  Solidar ité   Lut te  cont re les 

discr im inat ions  » 
La Région sout ient  des st ructures de Nouvelle-Aquitaine qui portent  des 
init iat ives en faveur de l’égalité ou cont re les discr im inat ions. Ce règlem ent  vise 
à réduire les discr im inat ions, notam m ent  en raison du genre, du handicap, de 
l’or igine et  de l’or ientat ion sexuelle. Voté en juin 2017, il a perm is de financer 51 
projets à hauteur de 455 000 €. 
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• L’organisat ion d’un tem ps for t  le  0 8  m ars 2 0 1 7  
A l’occasion de la journée internat ionale des droits des fem m es, ce tem ps- fort  
int itulé  « 2 0 1 6 - 2 0 2 1  Nouvelle- Aquita ine les chant iers de l’Éga lité  »   a pr is 
la form e d’une journée d’échanges avec les inst itut ionnels et  les partenaires 
extér ieurs autour de la signature par le Président , de la Charte européenne pour 
l’égalité des fem m es et  des hom m es dans la vie locale.  
 
Portée par la Conseillère Régionale Déléguée  aux solidarités, à l’égalité fem m es-
hom m es et  à la lut te cont re les discr im inat ions et  en présence du Président ,   
cet te m anifestat ion avait  pour but  de form aliser l’engagem ent  régional par la 
signature de la Charte européenne. Par le tém oignage de fem m es des m ilieux du 
sport , de la culture, de l’indust r ie, elle a const itué un tem ps fort  de 
sensibilisat ion pour plus de 130 personnes présentes. Elle a égalem ent  été 
l’occasion de lancer l’année du sport  au fém inin.   
 
• L’engagem ent  de la  Région dans un e dynam ique par tenar ia le  sur  la  

thém at ique de la  prévent ion des violences fa ites aux fem m es :  
 

Le 23 novem bre 2017, le colloque «  Pr ise en charge des fem m es vict im es de 
violences int ra  fam ilia les en Nouvelle- Aquita ine »  a m obilisé plus de deux-
cents personnes. Organisé en partenariat  avec Gynécologie Sans Front ières, 
l’Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine et  la Direct ion Régionale aux 
droits des fem m es et  à l’Égalité à Bordeaux, cet te rencont re dest inée aux 
professionnel. l.e.s de santé, a perm is de réunir tous les acteurs- t r ices  
engagé.e.s sur cet te thém at iques :  m édecins, j ur istes, police, just ice et  
bénévoles afin de m ieux appréhender la quest ion dans sa globalité et  de croiser 
les observat ions et  les leviers d’act ion possibles sur le terr itoire.  

 
 

 
Quelques chif fres :  216 000 fem m es sont  vict im es chaque année de violences 
physique ou sexuelle de leurs conjoints. 24%  des fem m es vict im es ont  été vues 
par un m édecin, 19 %  ont  consulté un psychiat re, 18%  se sont  rendues dans un 
com m issar iat . 

 
 
• Le colloque «  Prost itut ion et  Pa rcours de sor t ie  en Nouvelle-

Aquita ine »   
 
Organisé en partenariat  avec la Direct ion Régionale aux Droits des Fem m es et  à 
l’Égalité et  l’associat ion I PPO à Bordeaux, ce tem ps fort  a réuni plus de 120 
personnes, sur une thém at ique sensible. Grande défenderesse de la loi du 13 
avr il 2016 visant  à renforcer la lut te cont re le systèm e prost itut ionnel et  à 
accom pagner les personnes prost ituées, la députée Catherine Coutelle est  venue 
raconter le com bat  j ur idique et  polit ique pour l’adopt ion de ce texte. Ce tem ps 
fort  a perm is aux part icipants de réfléchir  et  d’échanger avec les différent .e.s 
intervenant .e.s, sur des quest ions cent rales telles que les représentat ions à 
l’œuvre en m at ière de prost itut ion, la m éthodologie à adopter pour créer du lien 
avec les personnes en situat ion de prost itut ion, l’art iculat ion ent re les différents 
professionnel. l.e.s pour l’accom pagnem ent  vers l’accès aux droits et  aux soins. 
Enfin, il a perm is de débat t re sur le rôle des toutes nouvelles com m issions 
départem entales chargées d’inst ruire les dem ande d’ent rée dans un parcours de 
sort ie de la prost itut ion. 
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       Quelques chif fres :  30 000 prost ituées en France, 93 %  sont  des ét rangères, 
51 %  ont  subi  des violences, la t raite des hum ains est  la 2èm e form e de 
cr im inalité la plus lucrat ive derr ière le t rafic de drogues 

 
 
• Un site  internet  d’inform at ion : Ton Plan à Toi  :  l’accès aux droits et  à la 

santé sexuelle des fem m es   t onplanatoi.fr    
 
A l’issue d’évaluat ions internes, le disposit if « Pass Cont racept ion » m ené sur les 
t rois ex- terr itoires n’a pas été reconduit . La fin de ce disposit if ne signifiant  pas 
la fin des quest ions liées à l’accès aux droits et  à l’inform at ion en m at ière de 
cont racept ion des jeunes, les services de la Région (EVAS, Santé et  Jeunesse)  
ont  t ravaillé en ét roite collaborat ion avec l’Agence Régionale de Santé (ARS)  et  la 
Direct ion Régionale aux Droits des Fem m es et  à l’Egalité (DRDFE)  pour répondre 
à ces besoins et  inventer une suite au Pass cont racept ion. C’est  l’objet  de ce 
nouveau disposit if «Accès à la cont racept ion, aux droits sexuels et  à l’Égalité» à 
dest inat ion des jeunes filles et  garçons de 16 à 30 ans.  I l devra perm et t re de 
dispenser des inform at ions sur l’accès à la cont racept ion, aux droits sexuels et  à 
l’Égalité. 
Les principaux object ifs de cet te act ion portent  sur :  

• l’am éliorat ion de la santé et  de l’accès aux droits sexuels des jeunes, 
• la prom ot ion de l’accès aux droits et  à l’égalité filles/ garçons, 
• la m obilisat ion et  la responsabilisat ion des professionnels de santé 

form és et  ident ifiés au plus près des terr itoires afin de développer la 
prévent ion. 

 
Ce projet ,  porté et  anim é par la Fédérat ion régionale Nouvelle-Aquitaine du 
Mouvem ent  Français pour le Planning Fam ilial, se concrét ise par la m ise en 
service d’un site web interact if et  accessible à tout  public, perm et tant  un accès 
sim ple et  direct  à toute inform at ion sur les droits, l’accès à la cont racept ion, la 
prévent ion et  la santé sexuelle. 
L’init iat ive est  soutenue et  financée par la Région, l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) , et  la Direct ion Régionale aux Droits des Fem m es et  à l’Egalité (DRDFE) . 
Cet te act ion est  conçue dans une logique de subsidiar ité avec les aut res 
disposit ifs existants et  en cohérence avec l’évolut ion du cadre législat if.   
Le choix du nom  du site :  «  Ton plan à  toi »   est  le fruit  de plusieurs étapes :  
brainst rom ing ent re m em bres du Planning Fam ilial,  consultat ions d’un échant illon 
de jeunes ent re 15 et  30 ans et  conseils techniques et  st ratégiques de la cheffe 
de projet  digital en charge du dossier. Le term e « plan » renvoie à la 
cartographie interact ive des données qui sera proposée sur le site, m ais aussi au 
langage des jeunes pour lesquels un « plan » renvoie à la rencont re am oureuse 
et  sexuelle. 
 
L’année 2 0 1 7  a été consacrée à la phase préparatoire du projet  :  const ruct ion 
technique du site, en lien avec les acteurs inst itut ionnels et  le réseau des 
professionnels de santé.  
Le lancem ent  du disposit if est  prévu début  févr ier 2018. Des présentat ions aux 
publics seront  program m ées en m ars 2018 pendant  le « Mois de l’Égalité ». 
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B.  La Direct ion des Spor ts :   
 
Dans le cadre du développem ent  des prat iques sport ives pour tous, le plan de 
sout ien à la polit ique régionale de fém inisat ion du sport  confirm e la volonté de la 
Région de prom ouvoir et  développer le sport  fém inin. 
 

 
Quelques chif fres  : 3 8 %  des personnes ayant  une licence spor t ive en 
Nouvelle- Aquita ine sont  des fem m es. 

 
 

• Vote du Règlem ent  d’I ntervent ion Spor t  à  la  Session  du 2 6  j u in 
2 0 1 7  : il com porte dans ses condit ions générales d’at t r ibut ion de 
subvent ion une at tent ion part iculière à la lut te cont re les discr im inat ions et  
l’égalité fem m e-hom m e dans le projet  et  dans la gouvernance de la 
st ructure.   
Dans l’accom pagnem ent  des acteurs sport ifs régionaux, la pr ior ité est  
donnée à  la prom ot ion d’act ions innovantes sur les thém at iques :  sport -
santé, sport  fém inin et  sport -handicap. Un des axes du règlem ent  
d’intervent ion est  de prom ouvoir le sport  au fém inin. Un aut re de soutenir 
les act ions en faveur des publics en situat ion de handicap. 

- Mise en place d’act ions spécifiques autour du sport  au fém inin pour 
des m anifestat ions d’envergures nat ionales et  internat ionales en 
2017, telles que le cham pionnat  du m onde de canoë ou l’Engie Open 
de tennis à Biarr itz, par exem ple. 

- Recensem ent  dans les ligues et  com ités régionaux des act ions 
spécifiques au sport  au fém inin, au sport -santé et  au sport -
handicap. 

- Pour les clubs d’envergure nat ionale, pr ise en com pte des clubs 
fém inins 

 
• Vote du plan de sout ien à  la  polit ique régionale de fém inisat ion du 

spor t  pour un m ontant  de 300 000 € avec quat re grands object ifs :  
-  Développer la culture de la prat ique d’act ivités physiques et  

sport ives chez le public fém inin  
-  Favoriser la com m unicat ion et  la m édiat isat ion  des prat iques 

sport ives fém inines 
-  Accom pagner la fém inisat ion des instances dir igeantes fédérales 

déconcent rées et  de l’encadrem ent  technique 
-  Prom ouvoir l’accès des sport ives aux em plois d’encadrem ent  

technique 
 

C.  La Direct ion de la  Jeunesse et  de la  Citoyenneté : 
 
Le service « Vie Quot idienne et  Act ions Éducat ives » dispose, dans son règlem ent  
d’intervent ion «  Projets Educat ifs Jeunesse » ,  d’un axe qui cible les 
discr im inat ions. Ce disposit if donne aux acteurs de la com m unauté éducat ive la 
possibilité d’élaborer des act ions diversifiées concourant  à l’épanouissem ent  et  à 
la réussite éducat ive des élèves ;  l’engagem ent  citoyen, l’esprit  d’ent reprendre et  
la lut te cont re les discr im inat ions, font  part ie des thém at iques valor isées. 

 
En 2017, cinq Projets Éducat ifs Jeunesse (PEJ)  ont  été m is en œuvre autour de la 
thém at ique pour un financem ent  régional de 10 164 € :  
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-  « Jouons des I négalités  » pour 300 élèves du Lycée Pédagogique 
Em ile Com bes (Pons)  basé sur des anim at ions d’ateliers et  des 
représentat ions théât rales (com pagnie Mauvais Genre-  théât re forum )  
-  « Egalité  Fem m es- Hom m es  » pour 340 élèves dont  15 apprent i.e.s du 
Lycée Professionnel Mét iers de l’At lant ique avec une anim at ion du CI DFF 
(Royan)  
-  « Un perm is citoyen pour  l’éga lité  garçons- f illes  » pour 24 élèves 
du lycée Mét iers de l’I ndust r ie et  de l’Art isanat  Charles Péguy (Eysines)  :  
espaces et  ateliers d’échanges et  de débats dest inés à déconst ruire les 
représentat ions liées au sexism e et   com prendre ses droits et  ses devoirs 
en term es d’égalité et  d’ident ité, apprendre à com muniquer, respecter la 
parole de l’aut re.. 
-  « Lut te  cont re les discr im inat ions  » pour 120 élèves du Lycée 
Technique des Mét iers de la Biologie et  de la Chim ie Saint  Louis 
(Bordeaux)  :  lut te cont re le sexism e, l’hom ophobie, 
-  « Lut te cont re toutes les form es de discr im inat ions  » :  le défi du 
Mas Jam bost  :  il s’agit  d’un projet  proposé par le Lycée des Mét iers, des 
Arts et  Techniques Le Mas Jam bost  sis à Lim oges dest iné à prom ouvoir 
l’égalité ent re les filles et  les garçons. Le défi 2017 consistait  à répondre à 
un quest ionnaire int itulé « le droit  des fem m es en quest ions » avec pour 
thèm e « les personnages des film s, des livres et  de la BD au fém inins 
33 établissem ents étaient  engagés dans le défi,  soit  1 356 élèves (49%  
filles et  51%  garçons) . 
 

L’intégrat ion de la thém at ique « Égalité » est  aussi visible sur certain projets de 
jeunes issus du Nouveau Fest ival des jeunes rassem blant  plus de 3 000 lycéens 
et  apprent is autour de plus de 200 projets art ist iques, culturels ou scient ifiques. 
Deux projets notables peuvent  êt re m is en exergue :  

-  « Mélange de genres » :  une vidéo créée par le lycée général et  
technologique Pierre Bourdan à Guéret ,  

-  « Quoi ? Une fem m e ? » :  une vidéo créée par le Lycée Général et  
Technologique Marcelin Berthelot  à Chatellerault .  

D. La Direct ion de l’Éducat ion  
 

La Direct ion de l’Éducat ion dispose d’une véritable « boite à out ils » perm et tant  
de t ravailler à plus d’Égalité et  m oins de discr im inat ions, que l’on peut  répart ir  en 
deux grandes catégories :   

 
• Réduct ion de la  fracture socia le  

-  Favoriser l’accès à la restaurat ion et  à l’internat  pour les fam illes en difficulté 
-  Perm et t re l’accès à un service de sout ien scolaire à distance 
-  Lut ter cont re le décrochage scolaire (m icro- lycées, appel à projets)  
-  Dém ocrat iser l’accès aux filières d’excellence (accès Sciences-Po Bordeaux)  
-  Aides de rent rée scolaire (m anuels scolaires et  équipem ents pro)  

 
• Lut te cont re les discr im inat ions –  Handicap  

-  Accom pagnem ent  des jeunes sourds et  m alentendants 
-  Achat  de m obiliers pour les personnes handicapées ( lit s m édicalisés, tables 

de t ravail adaptées aux fauteuils…)   
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-  Le déploiem ent  de l’accessibilité dans les lycées pour tous les établissem ents 
à horizon 2022 (296 lycées en Nouvelle-Aquitaine :  200 000 lycéen.ne.s en 
situat ion de handicap)  

 
La Région a voté en févr ier 2017, un nouveau Program m e Prévisionnel des 
I nvest issem ents (PPI )  à hauteur de 1,2 m illiards d’euros. I l couvre les t ravaux 
et  am énagem ents qui perm et tent  d’am éliorer les condit ions d’études, de 
t ravail et  de vie des lycéen.ne.s et  des personnels techniques, adm inist rat ifs 
et  d’enseignem ent . Ce program m e, défini sur 5 ans, intègre la poursuite de la 
polit ique de m ise en accessibilité des établissem ents, garant issant  ainsi le 
droit  pour chaque lycéen.ne en situat ion de handicap à une scolar ité en m ilieu 
ordinaire au plus près de son dom icile. 

 
E. La Direct ion de la  Cult ure et  du Pat r im oine 

 
 

Quelques chif fres  :  
L’écart  de salaires ent re les fem m es et  les hom m es dans ce cham p professionnel 
est  de 25%  en défaveur des fem m es. 
L’écart  de m oyens de product ions m ises à disposit ion ent re les fem m es et  les 
hom m es dans ce cham p professionnel est  de 45%  en défaveur des fem m es. 
Les st ructures professionnelles indépendantes de la créat ion dir igées par des 
fem m es représentent  28%  des st ructures aidées par la Région en 2017. 
21 st ructures dont  le projet  est  porté par une fem m e art iste ont  été soutenues 
par la Région sur la période 2015-2017 pour une enveloppe budgétaire globale 
de 35 400€. 

 
 
 
 
• Dans le cadre du convent ionnem ent  plur iannuel des com pagnies art ist iques 

2015-2017, une m esure d’équité a été m ise en œuvre afin de répondre au 
constat  de l’inégalité de t raitem ent  envers les fem m es art istes dans le cham p 
professionnel des Arts et  de la Culture. Cet te m esure avait  deux object ifs :   

-  part iciper à la correct ion de cet te inégalité par une m esure financière de 
rat t rapage, 

-  sensibiliser les bénéficiaires et  l’ensem ble de la profession à cet te 
inégalité.  
 
Les publics ciblés sont  les fem m es art istes en charge du développem ent  de 
leur projet  professionnel et  dont  la st ructure adm inist rat ive est  im plantée sur 
le terr itoire régional (périm èt re de l’ex Poitou-Charentes) . La m ise en œuvre 
se fait  à la dem ande du bénéficiaire, dans le cadre du convent ionnem ent  
plur iannuel ( le m ontant  correspond à une bonificat ion de 7%  de l’aide socle) .  
Pour ce faire, la Région a développé un partenariat  avec les st ructures qui 
prom euvent  l’Égalité, notam m ent  le collect if fem m es-hom m es de Nouvelle-
Aquitaine. 
 

• La Région est  partenaire du Fest ival Égale à Égal, événem ent  qui prom eut  
l’égalité des fem m es et  des hom m es dans le cham p des Arts et  de la Culture. 
Chaque année des intervent ions sont  conduites conjointem ent  et  perm et tent  
de m esurer à part ir  d’un cadre partagé les évolut ions des inégalités (salar iales 
et  de m oyens de product ions) . Depuis ces m esures, on peut  observer que les 
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aut res collect ivités se sont  saisies de la problém at ique et  t ravaillent  en 
partenariat  avec les acteurs du secteur. Les fem m es art istes exprim ent  leur 
sat isfact ion de pouvoir -  si elles le souhaitent  -  bénéficier d’une m esure 
financière et  de sensibilisat ion.  

 
• Perspect ives 2018 :  le règlem ent  d’intervent ion en faveur du Spectacle Vivant  

sera voté pour une m ise en œuvre dès 2019.  
Ces m esures de rat t rapage et  d’incitat ion perm et t ront  d’agir à la fois sur 
l’économ ie des projets et  sur la sensibilisat ion des professionnel. le.s du secteur 
des Arts et  de la Culture de façon t rès concrète.  
La Région doit  s’engager dans un processus de com m unicat ion de l’existant , des 
object ifs à at teindre et  des avancées auprès du secteur pour valor iser cet te 
act ion. 

AU SEI N DU PÔLE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMI QUE ET 
ENVI RONNEMENTAL 
 

A.  La direct ion de l’Économ ie Terr itor ia le  
 
Une act ion renforcée pour  l’ent repreneur ia t  des fem m es en Nouvelle-
Aquita ine 

 
Quelques chif fres :  en Nouvelle-Aquitaine,  le taux d’act ivité des fem mes est  
de 89%  (+   10 points en 13 ans) , on com pte 15,6 %  de fem m es parm i les 
cadres dir igeants. 
Sur le seul sujet  des rém unérat ions fem m es-hom m es, les hom m es touchent  
22%  de salaire de plus que les fem m es et  ce chiffre s’élève à 29 %  pour les 
cadres. 

 
 
 

• Contexte  
En Nouvelle-Aquitaine, le nom bre d’ent reprises créées par les fem m es est  en 
constante augm entat ion (+ 54%  ent re 2012 et  2016) . En 2016, 23 600 
ent reprises ont  été créées par des fem m es cont re 15 340 en 2012. 
Cependant  les fem m es ne représentent  encore que 35%  des créateurs 
d’ent reprises dans la région. 
 

• Élaborat ion du Plan d’Act ions Régional sur  l’ent repreneur ia t  
des fem m es ( PAR)  :  

Fort  de l’engagem ent  des t rois ex- régions, la Nouvelle-Aquitaine a confirm é 
sa volonté d’agir  en faveur de l’ent repreneuriat  des fem m es et  de signer, en 
partenariat  avec l’État  et  la Caisse des Dépôts et  Consignat ions un Plan 
d’act ions Régional pour la période 2018-2020. Dans cet te perspect ive, un 
nouvel accord-cadre nat ional sur la créat ion d’ent reprise par les fem m es a 
été signé le 6 octobre 2017. I l repose sur t rois enjeux. Tout  d’abord un enjeu 
économ ique :  le t ravail des fem m es est  un facteur d’innovat ion et  de 
diversificat ion pour le développem ent  économ ique des terr itoires. Un enjeu 
social et  sociétal égalem ent , afin de garant ir  le respect  de l’égalité des droits,  
t rouver pour tous un m eilleur équilibre vie professionnelle/ vie personnelle et  
perm et t re l’égalité professionnelle. 
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Afin d’élaborer ce PAR, un sém inaire régional sur la créat ion d’ent reprises par 
les fem m es a eu lieu le 5 octobre 2017 à Lim oges avec plus de 70 
part icipant .e.s.  Cet te rencont re, qui a réuni l’ensem ble des futur.e.s 
partenaires du PAR, autour de tém oignages de créat r ices/ repreneuses 
d’ent reprises, a fait  ém erger des besoins et  bonnes prat iques en la m at ière et  
a perm is d’ident ifier quat re axes de t ravail pr ior itaires :  
 

-  la créat ion et  la reprise d’ent reprises par les fem m es, de la sensibilisat ion 
à l’accom pagnem ent  post -créat ion ;  
-  l’accom pagnem ent  à l’accès aux financem ents ;  
-  le développem ent  des act ions dans les terr itoires fragiles, notam m ent  en 
m ilieu rural, dans les quart iers polit iques de la ville et  auprès des publics 
jeunes ;  
-  la valor isat ion de l’ent repreneuriat  fém inin par la form at ion et  la 
com m unicat ion. 
 

L’object if « phare » du PAR est  d’accroît re de dix points la part  des fem m es 
créat r ices d’ent reprises et  la porter à term e à 4 5  % . 
 
• Engagem ent  f inancier  :  
Les signataires du Plan d'act ions régional (PAR)  s'engagent  à coordonner leur 
financem ent  sur la durée de la convent ion. Pour la Région, l’engagem ent  
financier est  établi à hauteur de 150 000 euros par an, correspondant  au 
m ontant  m obilisé par les 3 anciennes Régions. 
Un com ité d'exam en des projets, réunissant  les financeurs, est  m is en place dans 
le cadre du PAR afin d'assurer la bonne coordinat ion des financem ents publics. 
Les projets retenus feront  l’objet  d’une décision en Com m ission  Perm anente. 
 
Avec cet te act ion inscr ite dans le cadre du « Mois de  l’égalité professionnelle » 
organisée par la Région, la Nouvelle-Aquitaine devient  la prem ière Région de 
France à adopter un PAR à l'échelle de son nouveau périm èt re. 
Pour m et t re en œuvre ce plan régional am bit ieux, les signataires s’appuieront  
sur un réseau de partenaires locaux qui s’engagent  en faveur de 
l’ent repreneuriat  des fem m es. I ls seront  réunis au sein d’une « coordinat ion 
régionale ». 
 
En 2017, quat re st ructures engagées auprès des fem m es ( l'Académ ie des 
Ruches, le Mouves, l’I ncubateur au fém inin Bordeaux Aquitaine ( les Pionnières)  
et  Vous Com 'L (Rallye des Pépites Lim oges)  ont  été soutenues  pour un m ontant  
total d’aides de 8 2  3 6 9  € .  

B.  La direct ion de l’Agr iculture , de s I ndust r ies Agro- Alim enta ires et  
de la  Pêche  

En term es de données contextuelles, au t it re de l’em ploi agricole, les fem m es 
représentent  27 %  de la populat ion des chef.fe.s d’exploitat ion sur le terr itoire. 
Leur taux d’installat ion est  plus élevé que dans le reste de la France (43%  cont re 
23% ) . Néanm oins, les chiffres liés à l’accom pagnem ent  à l’installat ion m ont rent  
qu’il existe un fossé ent re les fem m es qui se renseignent  sur les m odalités (36% )  
et  celle qui au final ont  recours aux aides (18%  pour la dotat ion Jeunes 
Agriculteurs et  24 %  pour les prêts d’honneur) . 
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En term es de polit ique publiques régionales, il n’existe pas de disposit if d’aide 
spécifique dédié à la valor isat ion de l’égalité fem m es-hom m es. Toutefois, des 
résultats sur la pr ise en com pte de la situat ion des fem m es dans l’act ivité 
agricole sont  à prendre en considérat ion. En effet  21 aides ont  été directem ent  
oct royées à des fem m es au t it re des disposit ifs de la Région. Cela reste une 
donnée faible dans la m esure où près de la m oit ié des aides agricoles de la 
Région sont  at t r ibuées à des exploitat ions en régime de société. I l serait  
intéressant  d’analyser le pourcentage de fem m es en tant  que représentantes 
légales de ces ent reprises. Pour cela, il est  prévu qu’une analyse soit  m enée et  
qu’un observatoire t ravaille sur les raisons du faible taux d’installat ion des 
fem m es.  

Au vu de la spécificité de l’act ivité agricole, les fem m es disposent  souvent  du 
statut  de conjointes-collaborat r ices. Pour favoriser le m aint ien de l’act ivité 
agricole, le statut  de conjoint -collaborateur a été valor isé au niveau nat ional et  
perm et  la pr ise en com pte de l’act ivité des fem m es notam m ent  au t it re de leurs 
droits à la ret raite et  de leur couverture au t it re des r isques professionnels. 
Le constat  a égalem ent  été dressé que les fem m es sont  plus nom breuses à 
s’installer sans form at ion init iale, ce qui const itue un r isque en m at ière de 
pérennité de l’act ivité. I l pourrait  êt re envisagé de favoriser la sélect ion en faveur 
des projets de diffusion des connaissances qui visent  plus part iculièrem ent  
l’intégrat ion des fem m es sur le m arché agricole.  
Au t it re du FEADER, le rapport  de m ise en œuvre annuel prévoit  une sect ion 
réservée à la prom ot ion de l’égalité fem m es-hom m es et  à  la non-discr im inat ion.  

La Direct ion a fait  valoir  le bilan suivant  :  « la prom ot ion de l’égalité ent re les 
hom m es et  les fem m es et  de la non-discr im inat ion sont  des principes généraux 
applicables à tous les fonds européens st ructurels et  d’invest issem ent . Dans le 
cadre du Program m e de Développem ent  Rural,  toutes les opérat ions sont  
accessibles à l’ensem ble des bénéficiaires éligibles sans discr im inat ion ». 

Ces élém ents const ituent  une prem ière approche et  serviront  de base pour un 
t ravail plus approfondi, détaillé et  pert inent  sur la situat ion de l’égalité et  de lut te 
cont re les discr im inat ions en Nouvelle-Aquitaine. 

AU SEI N DU POLE FORMATI ON ET EMPLOI  
 
A.  Direct ion Or ientat ion et  Em ploi 

 
• L’act ion « Développer la m ixité des m ét iers et  favoriser l’insert ion 

professionnelle – form at ion au développem ent  de l’esprit  ent repreneurial » 
portée par le Cent re d’I nform at ion sur les Droits des Fem m es et  des Fam illes 
de la Gironde (CI DFF 33)  est   financée à hauteur de 18 000 € par la Région 
NA avec des co- financem ents de Bordeaux Mét ropole, la DRDFE et  l’Agence 
Nat ionale pour la Cohésion Sociale et  l’Egalité des Chances.  
I l s’agit  d’am ener un groupe de fem m es t rès éloignées de l’em ploi à connaît re 
quat re secteurs professionnels dits m asculins (BTP, t ransports et  logist ique, 
indust r ie, environnem ent  et  collecte des déchets)  afin d’envisager une 
orientat ion  ou une reconversion professionnelle, m obiliser ces fem m es dans 
un parcours de retour à l’em ploi ou de form at ion qualifiante. 
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En 2017, sur 11 part icipantes, 2 sont  en cont rat  d’insert ion, 3 en form at ion 
qualifiantes, 1 en at tente de poursuivre une form at ion qualifiante, 2 sont  en 
aut re type de form at ion, 2 en recherche d’em ploi, 1 en sort ie ant icipée pour 
raison de santé. 
Les im pacts at tendus de cet te act ion reconduct ible en 2018 :  favoriser 
l’intégrat ion des fem m es de façon durable dans ces secteurs d’act ivité et  faire 
évoluer les représentat ions et  les résistances au changem ent . 
 
• Mise à disposit ion de l'exposit ion « tous les m ét iers sont  m ixtes » lors de la 

sem aine de l'or ientat ion, afin de sensibilisé à la m ixité des m ét iers, dans des 
lieux et  espaces consacrés à l’or ientat ion ou à la const ruct ion d’un parcours.  
 

• La part icipat ion à l'étude act ion qui devrait  débuter en 2018 sur les 
discr im inat ions dans le secteur de l' insert ion et  de la form at ion  m enée par 
l’Université de Poit iers (Maison des Sciences de l’Hom m e et  de la société – 
MSHS) . Dans une dém arche de co-const ruct ion ent re chercheurs et  
professionnels chargés d’accom pagnem ent  vers l’em ploi et  afin de lever les 
verrous scient ifiques et  techniques, l’Université de Poit iers accom pagnera les 
ent reprises et  les associat ions d’insert ion dans l’analyse de leurs procédures 
d’accom pagnem ent  vers l’em ploi et  proposer aune m éthodologie de t ravail et  
des out ils pour assurer l’égalité de t raitem ent  femm e-hom m e ».  

 
AU SEI N DU PÔLE EUROPE ET I NTERNATI ONAL 
 

A.  La Direct ion des Fonds Européens 

Depuis 2015, l’autor ité de gest ion a pr is des engagem ents dans le Program m e 
Européen FEDER-FSE Aquitaine pour prom ouvoir t rois pr incipes horizontaux en 
cohérence avec les object ifs de l’Union Européenne :  l’égalité ent re les fem m es 
et  les hom m es, l’égalité des chances et  la non-discr im inat ion, le développem ent  
durable.  
Afin de prendre en com pte de m anière concrète ces pr incipes, la Région a passé 
un m arché avec l’AFNOR sur deux volets :  

 
1 /  La réa lisa t ion des diagnost ics  auprès des bénéficiaires d’un financem ent  
européen. La Région Nouvelle-Aquitaine offre aux bénéficiaires de projets 
d’invest issem ent  de plus de +  2M€, l’opportunité de réaliser un auto-diagnost ic 
de responsabilité sociétale des organisat ions (RSO) basé sur la norm e I SO 
26000, accom pagné par un.e expert .e. L’object if de l’auto-diagnost ic RSO, 
ent ièrem ent  financé par l’Union Européenne et  la Région, est  :   

-  de sensibiliser les bénéficiaires à l’intégrat ion de la pr ise en com pte de leur 
responsabilité sociétale au niveau de leurs act ivités et  de leur projet  ;   
-  d’analyser les act ions conduites en la m at ière et  d’ident ifier des pistes de 
progrès pour la st ructure et  les projets ;  
-  de situer l’organisat ion au regard de la responsabilité sociétale :  act ions 
conduites, dém arche d’am éliorat ion cont inue, dém arche d’évaluat ion, 
relat ions avec les part ies prenantes ;  
-  de valor iser les nouvelles act ions concrètes qui pourraient  êt re m enées 
après le diagnost ic.  

Fin 2017, 31 auto-diagnost ics RSO ont  été réalisés par des bénéficiaires publics 
et  pr ivés accom pagnés par un.e expert .e de l’AFNOR.  

 
Parm i les porteurs de projets, deux secteurs sont  bien représentés :  

-  la product ion et  la dist r ibut ion d’énergie et  d’élect r icité, 
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-  l’adm inist rat ion publique générale. 
Les aut res bénéficiaires appart iennent  de m anière égale aux secteurs de 
l’enseignem ent  supérieur, des déchets, de la form at ion cont inue, du logem ent  et  
de la fabricat ion de m atériels opt ique et  photographique.  

 
Sur 31 diagnost ics analysés, les expert .e.s préconisent  de surveiller plus de la 
m oit ié des prat iques RSO des bénéficiaires. Cet te opérat ion a cependant  perm is 
de m et t re en exergue le fait  que leur niveau de m aturité RSO de départ  est  
plutôt  bon, avec plus de 40%  de leurs prat iques et  act ions qui sont  à conforter.  
Les porteurs de projets sont  donc sur la bonne voie de l’intégrat ion des principes 
de la RSO. 
 
Pour s’am éliorer sur le cr itère « Ressources 
Hum aines, relat ions et  condit ions de t ravail », il est  
conseillé aux bénéficiaires d’effectuer des revues 
annuelles de perform ances sociales et  sociétales 
pour aligner les processus opérat ionnels sur la 
st ratégie RSO de leur st ructure. A t ravers ce 
cr itère, il s’agit  de m et t re les fem m es et  les 
hom m es au cent re des préoccupat ions, et  de 
prendre acte que le déploiem ent  de prat iques 
responsables est  condit ionné en retour par 
l’im plicat ion de ces derniers. 

 
Le systèm e d’inform at ion perm et  de repérer les opérat ions dédiées à ces 
pr incipes ou les prenant  en com pte de m anière secondaire.  Cinq projets 
cont r ibuent  directem ent  à l’égalité ent re les fem m es et  les hom m es :  ils relèvent  
du Fonds Social Européen et  ont  pour objet  pr incipal le sout ien à 
l’ent repreneuriat  fém inin. 
 
 
 
2 /  L’accom pagnem ent  à  la  m ise en œuvre du disposit i f  grâce à des 
act ions de form at ion pour les inst ruct .eur.r ice.s  FEDER-FSE et  aux 
référent .e.s Développem ent  Durable de la Région. 6 sessions ont  été organisées 
pour 49 personnes. 
 
Perspect ives :  les bénéficiaires seront  invité.e.s à faire part  des suites qu’ils-elles 
ont  données aux recom m andat ions des expert .e.s afin de cont r ibuer à 
l’évaluat ion cont inue de ce disposit if expérim ental qui se poursuit  jusqu’en 2020 
dans le cadre du PO FEDER-FSE Aquitaine. 
Les act ions de form at ion sur la pr ise en com pte des pr incipes horizontaux vont  se 
poursuivre sur les sites de Lim oges et  de Poit iers en les adaptant  aux disposit ifs 
propres au PO FEDER-FSE Lim ousin et  Poitou-Charentes. De plus, celles-ci seront  
ouvertes aux référent .e.s Égalité. 
 

B. La Direct ion de la  Coopérat ion 

Sur les appels à projets "Développem ent  Solidaire"  et  "Éducat ion à la 
Coopérat ion et  à la Solidarité I nternat ionale" , quelques projets visent  
l'am éliorat ion de la vie des fem m es, ou la sensibilisat ion aux discr im inat ions. 
Dans les cr itères d'analyse des projets, l'approche "genre" du projet  est  act ivée 
puisque les fiches projets doivent  indiquer le nom bre de fem m es concernées.  
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2 0 1 8  : perspect ives et  pistes d’act ions 
 

• Adopt ion du Plan d’Act ion « Réaliser l’Égalité en Nouvelle-Aquitaine » à la 
séance plénière d’octobre 2018, en m êm e tem ps que le second rapport  de 
situat ion en m at ière d’égalité.  
 

• Présentat ion du Plan d’Act ion Régional à l’Ent repreneuriat  des fem m es à la 
plénière de m ars 2018 avec t rois object ifs prat iques :  reconnaît re les 
potent iels fém inins et  encourager les fem m es à créer leur act ivité, dé-
sexuer les secteurs de créat ion, favoriser la pérennité des ent reprises 
fém inines 
 

• Dans le cadre de l’engagem ent  régional « Réaliser l’Égalité en Nouvelle-
Aquitaine », la Région, organisera, en m ars 2018,  la prem ière édit ion du 
m ois de l’Égalité ;  il s’agira de valor iser des événem ents organisés par les 
act .eurs.r ices régionaux sur l’ensem ble du terr itoire par le biais d’un 
agenda des m anifestat ions en ligne.  Le 08 m ars 2018, la Région en 
partenariat  avec la Direct ion Régionale aux Droits des Fem m es et  à 
l’Égalité m et t ra  l’accent  sur des ent reprises qui se sont  engagées dans une 
dém arche en faveur de la diversité et  de l’Égalité.  

 
 
Conclusion  

 
Ce deuxièm e rapport  reflète la volonté de la Région Nouvelle-Aquitaine de rendre 
com pte de la situat ion sur l’égalité fem m es-hom m es, et  plus largem ent  sur la 
lut te cont re les discr im inat ions en Région Nouvelle-Aquitaine. Par ses 
partenariats et  ses disposit ifs incitat ifs,  elle cherche à avancer un peu plus 
chaque année vers des résultats tangibles sur le terr itoire. Dans son propre 
fonct ionnem ent  interne, elle m et  à jour des pistes d’am éliorat ion pour tendre 
vers l’exem plarité. 
 
En s’appuyant  sur l’ar t icle L1111-2 du Code Général des Collect ivités Terr itor iales 
qui l’autor ise à faire de la lut te cont re les discrim inat ions une de ses pr ior ités, 
m ais aussi en t ravaillant  pleinem ent  ses com pétences propres, la Région entend 
cont inuer à faire progresser l’égalité ent re les fem m es et  les hom m es. 
L’évaluat ion des progrès accom plis et  l’ident ificat ion des inégalités persistantes 
seront  essent ielles pour ajuster en perm anence l’act ion de la Région. C’est  un 
des object ifs qu’il faudra se donner dans les m ois qui viennent . En effet , pour 
poursuivre son act ion volontar iste, la collect ivité régionale va s’engager en 2018 
sur un prem ier Plan d’act ions régional t ransversal conçu com m e un out il 
d’approfondissem ent  et  de coordinat ion de ses efforts. 
 
 

 


